MAIRIE DE

REPUBLIQUE FRANGAISE

DEPARTEMENT DE L'HERAULT

UVIGNAC X® CANTON DE MONTPELLIER

JUVIGNAC

ARRETE N° 195

DELEGATION DES FONCTIONS D’OFFICIER D’ETAT CIVIL
A UN MEMBRE DU CONSEIL MUNICIPAL

Nous Jean-Luc SAVY, Maire de la Ville de JUVIGNAC,

VU l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales,

ARRETONS
Monsieur Arnaud JULIEN, Conseiller Municipal de la Ville de Juvignac, est délégué pour exercer sous
notre surveillance et notre responsabilité, en notre lieu et place, les fonctions d’état civil de ladite Ville,

le 7 juin a 14 heures 30.

Fait a Juvignac, le 7 mai 2014.

Acte rendu exécutoire
apres dépdt en Préfecture
18 wonvmemsnumsimns

1€ e,
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